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Règle 16

Si la condition anormale du parcours est suffisamment proche pour distraire le 
joueur mais ne répond à aucune des exigences précédentes, il n’y a pas d’interfé-
rence selon cette Règle.

Voir Procédures pour le Comité, Section 8 ; Règle locale type F-6 (le Comité peut 
adopter une Règle locale refusant le dégagement d’une condition anormale du  
parcours qui n’interfère qu’avec la zone du stance intentionnel).

(2)  Dégagement autorisé n’importe où sur le parcours sauf quand une balle est 
dans une zone à pénalité. Selon la Règle 16.1, le dégagement de l’interférence 
avec une condition anormale du parcours est autorisé uniquement lorsque à la 
fois :

 • La condition anormale du parcours est sur le parcours (pas hors limites), et


